
















Rapport de la Commission de l’Energie et de la Durabilité sur le préavis  
N° 066/2021-2026 concernant le Réglement du fond de compensation pour 

le développement du patrimoine arboré 

 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 

Le préavis a été présenté à la commission Energie et Durabilité le lundi 26 janvier 2026 par 
Mme Christa von Wattenwyl Municipale et Monsieur Yann Le Mercier, chef de service. 
Également présents Thomas Morisod pour le Bureau du Conseil (en lieu et place de Mr 
Manuel Stern). 
 

Contexte : 
 

Le Règlement communal sur la protection du patrimoine arboré adopté le 25 septembre 
2025 est entré en vigueur le 8 décembre 2025. Il prevoit une taxe compensatoire en cas 
d’abattage qui alimente un fond dédié au patrimoine arboré de la Commune.  Le présent 
préavis vise à créer un réglement pour encadrer l’affectation de ce fond.  
 
Les éléments clés à retenir sont les suivants :  

­ Le fond est destiné à financer des actions visant à maintenir, restaurer et développer 
le patrimoine arboré de la Commune 

­ Priorité est donnée à l’augmentation de la couverture de la canopée dans l’espace 
bâti, à la création d’îlots de fraîcheur et à la plantation d’haies et d’arbustes 
indigènes dans la zone agricole 
 

Il faut souligner que ce fond croît rapidement, offrant des moyens financiers conséquents, 
mais la Commune est limitée quant aux possibilités d’utiliser cette manne. Ainsi la 
Commune propose d’utiliser ce fond pour des actions ponctuelles à fort impact ( campagnes 
de sensibilisation, subvention à l’arrachage d’espèces invasives, suivi post plantation 
d’arbres pour assurer un entretien correct, etc.) 

 

Position de la Commission : 
 

La Commission considère que le règlement proposé est cohérent eu égard d’une part à 
l’importance des moyens financiers, d’autre part aux limites d’actions possibles. 
 

La commission relève que priorité doit être donnée à l'amélioration du patrimoine arboré 
en zone "Village". Parrallèlement, des actions doivent être proposées aux propriétaires pour 
inciter à augmenter la canopée dans leurs propriétés, ainsi qu’à remplacer les espèces 
exotiques par des indigènes.  
 
 



La commission note une problématique liée aux nouvelles constructions dans le Village qui 
sont dénuées d’arbres. Considérant le rôle essentiel des arbres dans la régulation climatique 
et la santé publique, il convient de renforcer leur présence dans les nouvelles constructions. 
Cette présence ne peut être imposée mais doit être fortement incitée afin de limiter la 
multiplication d’îlots de chaleur en zone village.  
 
La Commission estime qu’il serait bénéfique de trouver des moyens incitatifs pour 
encourager la plantation d’arbres en limite de propriétés. Ceci implique une entente entre 
propriétaires mais permettrait une augmentation significative de la canopée. 
 
La Comission considère qu’une allocation du fond intéressante serait un accompagnement 
professionnel des privés qui plantent des arbres et/ou des haies indigènes. Un tel 
accompagnement permettrait à tout à chacun d’apprendre à jardiner sans pesticides,  à 
favoriser un sol sain et à encourager la biodiversité chez soi.  Des professionnels externes 
pourraient également intervenir sur demande de la Commune pour de plus gros projets ou 
des actions ciblées.  
 
 

Conclusion : 
 

Au vu de ce qui précède, la Commission Energie et Durabilité considère que le Règlement du 
fonds de compensation pour le développement du patrimoine arboré est cohérent. La 
Commission invite cependant la Municipalité à réfléchir aux moyens d’augmenter la 
canopée et les îlots de fraîcheur dans les zones à bâtir et futures constructions en zone 
village.  
 

Elle recommande d’approuver le préavis N° 066/2021-2026 .  
 

Ainsi fait à Founex, le 30 janvier 2026  
 

Pour la commission Energie et Durabilité : 
 

 

Iftikhar Ahmed   Serge Moser (abs)   Solène Frei 
 

 

 

Andreas Müller  Sylvain Camilo  (Abs.)  Philippe Magnenat  
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